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Préambule

Le terme conceptuel de PPP pour « partenariat public privé » regroupe tous les outils contractuels
permettant un transfert de risques de construction et de performance ou de trafic au secteur privé.
Cette contribution de l'IAURIF s'attache à examiner pourquoi et dans quel contexte se sont
développées les différentes formes contractuelles faisant intervenir le secteur privé pour financer et
entretenir des équipements de transport public.

Il s'agira d'analyser quelles sont les possibilités d'intervention du privé en distinguant les contrats de
délégation de service public dont la concession, des nouvelles formules de partenariat public privé
désignées par les contrats de partenariat. L'objectif est de saisir dans quelle mesure ces contrats
pourraient être des outils de financement pertinents à l'échelle d'un projet régional ou local.

Après une présentation synthétique des formes de contrats partenariaux traditionnels français, on
trouvera des éléments sur les retours d'expérience des nouvelles formules partenariales créées par
les Britanniques qui inspirent différents pays dont la France.
On terminera par une comparaison des formules de concession et de contrat de partenariat et par
une illustration avec les montages choisis pour les grands projets ferroviaires.
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